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Les donnees
sociales de la
politique de
la sante
publique
en Suisse

Gaston Gaudard
Professeur ä la Faculte de Droit
et des Sciences economiques de

l'Universite de Fribourg

Vraiment, la sante publique est promue
aujourd'hui au rang des preoccupations
essentielles de l'Etat moderne. Dans plu-
sieurs nations, une politique sanitaire
generale voit le jour. Certes, une medecine
nationalist n'est guere souhaitable. Mais,
meme aux Etats-Unis, le Gouvernement
federal est maintenant invite ä assumer un
role permanent dans ce secteur L
Pour la Suisse, la politique de la sante publique

est evidemment compliquee par le par-
tage des competences entre la Confederation

et les cantons. Cependant, ce federalis-
me agit aussi comme un facteur d'enrichis-
sement, qui permet l'introduction de
solutions differenciees selon les besoins specifi-
ques des regions. En tous les cas, la repartition

des souverainetes n'empeche pas de

s'interroger sur deux points importants: les

täches et les charges sociales de la politique
de la sante publique dans la Confederation.

Les täches sociales de la
politique de la sante publique

A notre temps, une vaste mutation se manifeste

dans de nombreux pays quant ä l'atti-
tude des pouvoirs publics face au probleme
de la sante publique. En Suisse, ce change-
ment revet un aspect double:

- d'une part, des dispositions en vigueur
jusqu'alors pour une partie seulement de
la population tendent ä devenir obligatoi-
res pour l'ensemble des habitants;

- d'autre part, les reglementations etablies
jadis en ordre disperse sont progressive-
ment regroupees dans le cadre d'une
conception globale.

Dans les grandes lignes, les täches sociales
de la politique de la sante publique ressortis-
sent ä trois ordres principaux: la formation,
l'equipement et la prevoyance.
La formation doit logiquement venir en
tete. L'accroissement des possibility
techniques de guerison est vain, si les agents
necessaires ä leur mise en ceuvre font
defaut2. Or, revolution suisse recente n'est

guere rassurante. Les medecins praticiens
n'etaient plus que 8,8 pour 10 000 habitants
en 1970, contre 10,4 en 1960 et leur repartition

sur le territoire montrait de reels
desequilibres 3. En outre, en 1970, on n'a
recense que 3307 eleves dans les trente-huit
ecoles d'infirmieres et d'infirmiers en soins

generaux reconnues par la Croix-Rouge, au
lieu de 3357 en 1969. Bien sür, dans ces eta-
blissements, de 1961 ä 1970, la proportion
des personnes en formation relativement ä

la population residante du pays a passe de

4,2 ä 5,3 pour 10 000 habitants et le nombre
des diplömes delivres de 649 ä 993 4. Par ail-
leurs, il existe maintenant onze ecoles en
hygiene maternelle et pediatrie, dix-neuf
ecoles en soins psychiatriques, vingt-et-une
ecoles d'infirmieres-assistantes, douze ecoles
de laborantines medicales et une ecole de
laboristes. Toutefois, en general, la duree

moyenne d'activite dans la pratique a dimi-
nue, en sorte que l'effectif en fonction
demeure assez stable. Ces donnees sont
inquietantes, eu egard ä l'augmentation et
au vieillissement de la population, ä la
reduction de la semaine de travail et ä la
technicite croissante des soins. Pour relever
le defi, des investissements ne sauraient suf-
fire. Par exemple, malgre 35 places supple-
mentaires relativement ä 1969, les ecoles

d'infirmieres et d'infirmiers en soins generaux

ont enregistre 306 postes inoccupes en
1970 5.

II faut, dans toutes les acceptions du terme,
une revalorisation du Statut professionnel
paramedical, le souci constant d'un climat
de travail tonique et, tout en sauvegardant
les aspects humains qui sont primordiaux,
une rationalisation des traitements. Au sein
des equipes, dont le role est devenu si important

dans les soins modernes, le sentiment
de la complementarite de tous les agents est
ä developper. L'equipement pour la sante
publique confronte aussi les societes actuel-
les ä de lourdes responsabilites. Une estimation

suisse recente 6 precise que, par 10 000

habitants, il convient de disposer de 62 lits
d'hopital pour soins generaux, de 22 lits
pour malades chroniques et en geriatrie, et
de 30 lits en clinique psychiatrique. Une
specialisation entre les höpitaux doit en
outre s'affirmer, afin de s'assurer le con-
cours des techniques les plus modernes,
mais d'eviter aussi une sous-utilisation des

installations les plus onereuses. Dans
certains cas, une hospitalisation plus breve
serait de nature ä decharger les etablisse-

ments; neanmoins, cette formule n'est realisable

que si des investissements sont d'a-
bord consentis pour l'organisation de services

de soins ä domicile. L'equipement con-
cerne par ailleurs la protection de l'environ-
nement, dont la qualite est une condition
importante pour le bien-etre physiologique
et psychique des individus. II s'agit de

depolluer, autant qu'il est encore possible,
les zones surdeveloppees du pays, dans les-

quelles une expansion souvent trop anarchi-

que a debouche sur l'encombrement sous
toutes ses formes7. Parallelement, des

investissements d'infrastructure dans les

regions economiquement en retard permet-
tront d'eviter que l'essor necessaire n'y
degrade le milieu et inciteront ä un desen-

gorgement rationnel des grands centres 8.

Enfin, la prevoyance est ä concevoir aux
deux niveaux sanitaire et economique.
Quant au premier, la politique de la sante
publique s'en preoccupe dejä ä differents
titres tels que les vaccinations, les mesures
en cas d'epidemies, l'hygiene, les controles
dentaires scolaires. Toutefois, la prevention
des maladies et l'education ä la sante merite-
raient encore une expansion, voire une
generalisation dans tout l'espace national.
Une information objective est d'autant plus
opportune que le haut niveau de vie helveti-

que peut predisposer aux maladies de l'a-
bondance et que la publicite moderne ne
s'ordonne pas toujours en fonction de la
sante des consommateurs. En ce qui regarde
le cote economique de la prevoyance, il a

commence il y a longtemps dejä puisque en
Suisse comme ä l'etranger, l'assurance-ma-
ladie est Tun des domaines les plus anciens
de la securite sociale 9. Pourtant, meme si la
couverture d'autres risques que la simple
maladie est devenue courante et meme si

12



l'on veut maintenir I'Etat dans un role d'as-
sureur subsidiaire10, quelques pas demeu-
rent ä effectuer, par exemple dans le sens de

l'assurance obligatoire.
Ainsi, les täches sociales de la politique de la
sante publique peuvent etre rangees pour la
plupart dans les trois categories de la formation,

de l'equipement et de la prevoyance.
Est-il besoin de preciser en outre que ces dif-
ferents secteurs reclament une coordination
qui garantisse leur essor equilibre.

Les charges sociales de la
politique de la sante publique

Les charges de la politique de la sante publique

sont determinees d'abord par les coüts
des täches ä entreprendre. II faut constater
ensuite que, de plus en plus, ces depenses se

reportent sur les collectivites publiques.
Enfin, les societes sont placees aujourd'hui
face ä des choix souvent dramatiques, qui
touchent au prix de la vie humaine elle-me-
me.
L'augmentation des coüts n'est certes pas
propre au domaine de la sante. Mais, son
incidence est beaucoup plus sensible dans ce

secteur, parce que plusieurs causes conju-
guent leurs effets. A l'inflation qui a reduit le
franc suisse de 1972 au tiers du pouvoir d'a-
chat de celui de 1939, il convient d'ajouter le

passage ä des traitements plus complexes et
la necessite de combattre des difficultes nou-
velles supplementaires. Les renseignements
les plus repandus se rapportent aux höpi-
taux. D'apres les prix de 1969, la construction

d'une clinique universitaire revenait ä

quelqueFr. 225 OOO.-parlittandisquecelle
d'un höpital ordinaire s'elevait entre
Fr. 100 OOO.-etFr. 250 OOO.-parlitselonla
grandeur de l'etablissement. Le coüt moyen
d'une journee de malade etait de Fr. 174.—

dans la premiere et de Fr. 133.- dans le
second11. Deux stations supplementaires
d'epuration des eaux usees mises en service
en 1968 dans la region zurichoise ont repre-
sente une depense de construction de
74 millions de francs12. Qui plus est, toutes
ces charges evoluent tres rapidement. Les
previsions annoncent pour 1980 un coüt par
journee d'hospitalisation qui sera le double,
voire plus, de celui de 196513.

Les collectivites publiques sont amenees ä

consacrer une part croissante de leurs budgets

ä la sante publique, ce qui constitue du
reste une preuve chiffree du developpement
de l'interventionisme en cette matiere. Ainsi,

en 1938, 8,4 % des depenses des cantons
etaient affectees ä l'hygiene publique; cette
part a passe ä 10 % en 1953 et ä 13 % en
1969. Outre les problemes sanitaires nou-
veaux auxquels eiles ont dü faire face, les

autorites ont ete conduites ä reprendre des

charges que les milieux prives n'etaient plus
en mesure de financer. Des institutions nees

de l'initiative privee ont dü etre subsidises.
La contribution des pouvoirs publics
federaux, cantonaux et communaux aux
caisses-maladie, qui representait le 17 %
des recettes de ces dernieres en 1940, s'est
montee ä 22 % en 196914. Au plan de la
protection de l'environnement, I'Etat est
contraint de prendre lui-meme les problemes

en main. En effet, les producteurs de
nuisances ne sont pas toujours ceux qui en
sont les principales victimes15: des lors,
pour un individu ou pour une entreprise,
l'interet de ne pas polluer peut etre negatif,
alors que, pour la societe, il est evidemment
positif. Certes, les coüts sociaux ainsi assumes

par les collectivites publiques qui
depolluent devraient etre repercutes sur les

generateurs de nuisances. Mais un tel
impöt, malcommode ä calculer est encore
fort rare.
La question la plus tragique liee aux charges
sociales de la politique de la sante publique
n'est rien de moins que celle du prix de la vie
humaine, le mot «prix» etant entendu au sens
strict de valeur monetaire. Le sujet est cho-
quant et beaucoup jugent plus facile de l'evi-
ter. Pourtant, dans son elaboration, la
politique de la sante publique comporte des

choix et, en fonction de ces options, des vies
humaines sont sauvees ou perdues. Comme
un auteur l'a ecrit, l'«economiste gagnerait
sürement ä s'apercevoir que, dans les
decisions qu'il elabore couramment, sont impli-
quees des valeurs morales, qu'il est trop simple

de negliger en les declarant non chiffra-
bles» 16. Lecalculest par exemple praticable
qui demontre la probability d'eviter un accident

mortel tous les cinq ans, en moyenne, ä

un virage, si ce tournant est corrige. Mais la
rectification de la chaussee exige parfois une
depense si considerable que les pouvoirs
publics - dont les moyens financiers sont
limites - doivent y renoncer au profit d'un
autre poste du budget. Certes, tout le monde
admet que la valeur d'une vie humaine est

incommensurable, mais, d'autre part -
comme l'a ecrit le P. Dubarle - «le jugement
n'en met pas moins la vie humaine en balance

avec d'autres avantages bei et bien sujets
ä evaluation» 17. Avec la meilleure bonne
volonte, on se retrouve face au meme drame
lorsqu'on procede aux choix de la politique
de la sante publique. Pourtant, la multitude
des besoins, confrontee ä la relative rarete
des ressources disponibles, rend des options
ineluctables. La societe moderne et planifi-
catrice est done investie de la plus lourde
responsabilite qui soit, celle de la gestion
deliberee de la vie des personnes anonymes

18. Elle a le devoir d'en tenir compte
dans sa comptabilite sociale, afin d'effectuer
les choix les plus «humains» possibles. Ainsi,
en sauvant le maximum d'hommes, dont
beaucoup ne survivraient pas sans eile, la
politique de la sante publique fournira la
justification eminente de sa mise en oeuvre.
Ce profit sera immensement plus grand que
tous les autres avantages economiques

qu'elle induira et, de toute fa?on, il sera
superieur aux charges qu'elle aura entrai-
nees.
La Suisse vit actuellement une nouvelle phase

delicate de developpement de sa politique
de la sante publique. Comme dans toute
transformation, il s'agit de passer d'un
niveau d'equilibre ä un autre niveau d'equi-
libre. La transition est delicate, parce qu'elle
implique le secteur prive et les pouvoirs
publics et, pour ces derniers, la Confederation

et les cantons. Elle doit s'efifectuer dans
le calme et avec la cooperation de tous. Qui,
du medecin, de l'infirmiere, du biologiste,
du philosophe, du theologien, du juriste, du
sociologue, de l'economiste, voire de l'indi-
vidu le plus simple, oserait pretendre qu'il
n'est pas concerne?
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